
Transports sur Veynes : 10 et 31/08 avec 

inscription au 04 92 58 89 38 

 

 

Un arrêté d’interdiction d’utilisation des bornes à incendie et des regards du 

réseau d’eau potable a été pris le 18/07/2017. Pour des raisons de sécurité en 

approvisionnement en eau, sécurité incendie, risque de pollution de l’eau 

potable et de la gestion de la ressource en eau, tout prélèvement d’eau par ce 

biais sans autorisation exceptionnelle préalable sera considéré comme un vol 

d’eau. La gendarmerie et les services de la Commune seront chargés de faire 

respecter cet arrêté. Nous comptons sur votre sens civique. 
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A venir 

ADMR 

Pas de permanence cet été 

Contact ADMR au 06 72 98 44 

82 

 

Assistante sociale 

L’assistante sociale de la Maison 

des Solidarités de Veynes sera 

présente à la Mairie les 16 et 30 

août de 9 h à 12 h. 

Sur rendez-vous : 06 43 37 73 13 

Relais Assistants Maternels 

Pas de permanence cet été. 

Isabelle ACHARD, éducatrice 

jeunes enfants, accueille les 

familles et les assistantes 1 fois 

par mois à la mairie ou à la 

crèche les loupiots 

 

INFOS 

 



 

 

 

Lundi 04 septembre 2017 à partir de 14h 30. Salle ancienne Mairie à St Etienne  
Les animations du Club reprennent les lundi et jeudi : Cartes /Scrabble …,  
 
20 ou 22 septembre 2017 : Réunion d’information à St Etienne animée par la  
Gendarmerie du Dévoluy. Thème : « Réflexes Sécurité au Quotidien »  
28 septembre 2017 : Repas de l’Amitié à St. Etienne avec le Club des Aînés  
d’Aspres sur Buech . Animations-Orchestre-Danse-jeux de cartes-Pétanques  
-12 Octobre 2017 : Repas de la Chèvre chez Maguy 05 Chauffayer. 
 
Contact : Roseline Marriq 06 76 11 99 38  rmarriq@orange.fr 
« Générations Mouvement » www.generations-mouvement.org et à la Fédération Départementale des 
Hautes Alpes.  http://hautesalpes.generations-mouvement.org/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie Locale 

 

ASSOCIATIONS 
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Chemin du Bois Rond : travaux terminés 

Chemin sous le téléphérique : les travaux de sécurisation du  

téléphérique vont également être terminés. 

 L’arrêté d’interdiction de circulation sous les câbles a été levé. 

 

 

 

 

Relevés des compteurs d’eau : ils seront réalisés par les services techniques à    partir de 

Septembre. 

Pour ceux qui ne seront pas là en Septembre et dont les compteurs sont à l’intérieur des 

habitations : merci de faire parvenir votre relevé à la Mairie. Un modèle sera distribué 

dans les boîtes aux lettres des résidents de maisons secondaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Travaux 
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A LOUER 
 

 Les Jonquilles à Agnières – studio - rez-de-chaussée – 23,40 m² - loyer 133,31 € hors charges – logement 
conventionné ; 
Ancienne école du Courtil – T3 non meublé – 2 chambres – une buanderie - rez-de-chaussée - 135 m² - loyer 
550 € hors charges – libre 
Ancienne école du Courtil – T4 non meublé – 3 chambres – 1er étage – 65 m² - loyer 450€ hors charges – libre 
Logements saisonniers – meublés : la mairie propose à la location des logements saisonniers issus du parc 
communal ou des particuliers gérés par le service logement.  
Les dossiers de demande de logements (à l’année et saisonniers) sont à retirer à la mairie. Contact : Cloé Marin 
au 04.92.58.89.38 ou logement@mairiedevoluy.fr 

 

 

 

 

 

La via souterrata de La Tune ouverte depuis le 1er juillet a été inaugurée le mercredi 26 juillet en présence du 

secrétaire général de La Préfecture, du Président du Conseil Départemental, du Maire du Dévoluy et du Président 

du Comité Départemental de spéléologie des Hautes-Alpes. 

Ce sont près de 20 personnes encadrées par des professionnels qui se sont engouffrées dans les trous de la Tune 

pour tester cette nouvelle activité. 

Ce fut également l'occasion, pour la commune, d'inaugurer le sentier "Histoire d'un flocon de neige de culture" 

réalisé à l'arrivée du télésiège du Jas : une promenade en altitude pour découvrir les réserves collinaires et les 

secrets de la neige de culture... 

La Via Souterrata a été réalisée dans le cadre des Espaces Valléens avec le soutien financier de l'Etat (DETR) et la Région 

PACA. 

Le sentier "Histoire d'un flocon de neige de culture" a été réalisé dans le cadre de la CIMA, du POIA FEDER et du PADS avec le 

so  utien financier de l'Europe, l'Etat et la Région PACA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CULTURE - SPORTS 

         LOGEMENTS 
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